
5 ARGUMENTS CONCRETS

POUR REFUSER L’EXTENSION
DE LA CARRIÈRE DE SALSES

AUGMENTATION DU TRAFIC
ROUTIER

PRÉSERVATION DES ESPÈCES PROTÉGÉES

AUCUNE NÉCESSITÉ IMPÉRIEUSE

RESPECT DE LA JUSTICE
En décembre 2023, le Conseil d'État a confirmé
l'annulation de l'extension de la carrière, actant
l’épuisement des recours juridique pour cette
dernière.
Cette nouvelle demande n’est qu’une tentative de
contourner la justice en fragmentant le projet
initial.

PROTECTION
DE NOS EAUX
SOUTERRAINES

La masse d’eau souterraine est très
sensible aux pollutions de surface à cause
de la nature karstique du sol.
L’activité de la carrière menace cette
ressource vitale en augmentant le risque
de contamination : hydrocarbures,
déchets du BTP, explosifs...

Les besoins en granulats pour les marchés
actuel et futur de la plaine du Roussillon sont
déjà comblés.
Les bénéfices économiques privés ne justifient
pas les dommages écologiques et la dégradation
de notre cadre de vie. 

Le projet d’extension fait état de 90 rotations de camions par
jour, impactant notamment les habitants d'Opoul. Les risques
d'accidents et les projections de graviers sur les pare-brises
seront encore aggravés, mettant en danger la sécurité de tous les
usagers.

L’état actuel de l’environnement sur la zone de la carrière
illustre l’importance de l’impact de l’activité de la carrière
sur 31 espèces protégées, dont le lézard ocellé et le glaïeul
douteux. Ces espèces sont essentielles à notre écosystème
et doivent être protégées. 


